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Convocation à l’assemblée communale ordinaire 

 

 
 

Les citoyens et citoyennes de La Sonnaz sont convoqués à l’Assemblée communale extraordinaire qui aura 

lieu le jeudi 21 mai 2026 à 20h00, au Restaurant Le Sarrazin à Lossy. 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1.   Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale extraordinaire du 24.02.2026. 

2.   Comptes 2025 

  2.1 Présentation des comptes de résultats 

  2.2 Présentation des comptes des investissements 

  2.2.1 Crédit d’investissement pour le réaménagement de la route communale de Pensier (2ème phase) 

  2.2.2 Crédit d’étude pour le réaménagement de la route communale du Vallon 

  2.3 Rapport de la commission financière sur la base du rapport de l’organe de révision 

  2.4 Approbation des comptes de résultats 

  2.5 Approbation des comptes des investissements 

3.   Planification financière 2027-2031 

4.   Adoption des statuts de l’Association « Arcia Région culturelle » 

5.   Adoption du mode de convocation des assemblées communales 

6.   Nomination des membres de la commission financière 

7.   Nomination des membres de la commission d’aménagement 

8.   Nomination des membres de la commission de naturalisation 

9.   Divers 
 

 

 

Le procès-verbal de l’assemblée communale ainsi que tous les documents liés à l’ordre du jour 

seront  disponibles sur le site internet de la commune (www.lasonnaz.ch) ou au bureau communal, 

durant les heures d’ouverture, 10 jours avant l’assemblée.  
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